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I - RAPPEL DE LA PROCEDURE 

l. Le 17 janvier 2011, la Chambre de premiere instance (la «Chambre ») a depose une 

« Ordonnance aux fins du depot de pieces dans Ie cadre de la preparation du proces » (Doc. 

nO E9) dans laquelle il etait demande aux parties de deposer notamment «une liste des 

temoins, experts et parties civiles qu' elles souhaitent faire citer a comparaitre et pour lesquels 

aucune me sure de protection n' est demandee » ; « une liste de nouveaux temoins et nouvelles 

parties civiles qu' elles souhaitent faire citer a comparaitre et pour lesquels des mesures de 

protection sont demandees» et «des informations indispensables s'agissant de tous les 

temoins, parties civiles et experts proposes ». 

2. En conformite avec cette ordonnance, Ie 2S janvier 2011, les co-procureurs ont 

depose un document intitule « Listes des experts, temoins et parties civiles deposees par les 

co-procureurs en application de la regIe SO du Reglement interieur, comprenant les annexes 

confidentielles 1,2,3, 3A, 4 et 5 » (Doc. nO E9/13). 

3. Le 15 fevrier 2011, les co-avocats principaux pour les parties civiles (les « co-avocats 

principaux ») ont depose un document intitule « Listes des experts, temoins et parties civiles 

deposees par les co-avocats principaux pour les parties civiles en application de la regIe SO 

du Reglement interieur, comprenant les annexes confidentielles 1, 2a, 2b, 3a, 3b et 4 » (Doc. 

nO E9/4/3). Le meme jour, les quatre equipes de defense ont depose leurs listes des temoins, 

experts et parties civiles qu' elles souhaitaient faire citer a comparaitre1
. 

4. Le 11 mai 2011, la Chambre a rendu public un document intitule « Calendrier de 

l'audience initiale » (Doc. nO ES6). 

5. Le 3 juin 2011, la Chambre a emis une directive intitulee « Instructions donnees en 

vue de preparer l'audience initiale et concernant les listes de temoins proposes» (Doc. nO 

E93) (les «Instructions »). 

1 Equipe de defense de Nuon Chea : Doc. n° E9/10, Equipe de defense de Ieng Tirith : Doc. n° E9/4/5, Equipe 
de defense de Ieng Sary : Doc. n° E9/4/2, et Equipe de defense de Khieu Samphan : Doc. n° E9/4/4. 
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6. Le 14 juin 2011, la Chambre a etabli 1'« Ordre dujour en vue de l'audience initiale» 

(Doc. nO E86/1). 

II - DEMANDE DE PRECISION URGENTE 

7. N ous soutenons respectueusement qu' a aucun moment la Chambre n' a donne des 

instructions en vue de l' audience initiale concernant les parties civiles que les parties 

souhaitaient faire citer a comparaitre. Au contraire, elle n'a toujours mentionne que les 

temoins et les experts2
. 

8. Le 11 mai 2011, la Chambre a publie un document intitule «Calendrier de l'audience 

initiale» (Doc. nO E86) informant les parties des questions qui seront examinees a l'audience 

initiale, dont notamment «[l]es listes de temoins potentiels et experts proposes par les 

parties conformement au Reglement interieur ». 

9. Le 3 juin 2011, la Chambre a, dans une directive intitulee « Instructions donnees en 

vue de preparer l'audience initiale et concernant les listes de temoins proposes» (Doc. nO 

E93), informe les parties qu'a l'audience initiale, elle limiterait les debats a la discussion 

portant sur Ie choix des « temoins et experts» proposes. Apres avoir « examine les listes de 

temoins» la Chambre a demande a toutes les parties de fournir, Ie 20 juin 2011 au plus tard, 

une liste revisee de temoins dont la deposition concernait 1 'une ou plusieurs des quatre 

categories de faits enonces dans les Instructions precitees, et indique que les debats 

porteraient uniquement sur ces « temoins et experts » dont la deposition est pertinente. 

Enfin, la Chambre a indique qu'« [a] la suite de l'audience initiale et apres avoir entendu les 

observations des parties en la matiere, la Chambre communiquera la liste des temoins 

principaux qui seront appeles a venir deposer en temps utile lors de l'examen des quatre 

premieres categories principales de faits au cours du proces. (D'autres personnes dont la 

deposition est susceptible d'etre pertinente pourront etre inscrites sur une liste de temoins de 

2 Calendrier de l'audience initiale, Doc. n° E86, Instructions donnees en vue de preparer l'audience initiale et 
concernant les listes de temoins proposes, Doc. n° E93, Ordre du jour en vue de l'audience initiale, Doc. n° 
E86/1. 
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reserve et etre citees a comparaitre par la Chambre dans Ie cas OU des temoins principaux 

seraient empeches) ». 

10. Le 14 juin 2011, la Chambre a etabli 1'« Ordre dujour en vue de l'audience initiale» 

(Doc. nO E86/1) par lequel elle faisait savoir que Ie temps sera alloue, entre autres, pour Ie 

«Point 1 Annonce de la liste provisoire des temoins pour les premieres phases du proces 

( ... ) Point 8 Debats a l'audience sur les eventuelles contestations concernant la liste de 

temoins proposes pour les premieres phases du proces ». 

11. Le 15 juin 2011, la Section des co-avocats principaux pour les parties civiles a 

sollicite des precisions par courriel aupres de Mme Susan Lamb, juriste hors-classe de la 

Chambre de premiere instance, [TRADUCTION] «sur la question de savoir si la Chambre 

donnera d 'autres instructions concernant notamment les parties civiles proposees par les 

parties en application de I 'Ordonnance E9 de la Chambre de premiere instance ou s'il doit 

etre entendu que I 'Ordonnance E93 et, partant, les points 1 et 8 du document E86/1 (Ordre 

du jour) visaient egalement les parties civiles (par exemple, les Annexes 2a et b de la 

Demande deposee par les co-avocats principaux en application de la regie 80 du Reglement 

interieur) ». Dans une reponse rec;ue Ie meme jour, Mme Lamb a indique que la Chambre ne 

[TRADUCTION] «donnera pas d'autres instructions en la matiere. Vous pouvez interpreter 

ces ordonnances comme exigeant que les parties fournissent des listes supplementaires de 

toutes les personnes proposees comme temoins pour les premieres phases du proces (dont les 

parties civiles, si leurs depositions sont pertinentes) (. .. ) ». 

12. En reponse a ce courriel, les co-avocats principaux ont sollicite des precisions 

complementaires comme suit: [TRADUCTION] «1. Les instructions E93 visent-elles 

EGALEMENT les parties civiles? Le cas echeant, qu 'attend la Chambre d'ici Ie 20 juin 

concernant les Annexes 2a et b de la liste des parties civiles ? 2. Ajin de faciliter les 

preparatifs en vue de I 'audience, les parties sont-elles tenues de fournir des informations 

concernant ces parties civiles par ordre de pertinence et de valeur probante par rapport aux 

quatre categories de faits mentionnees par la Chambre de premiere instance? ». Mme Lamb 

a repondu en ces termes : [TRADUCTION] « 1. Oui, et les co-avocats principaux (tout comme 

les autres parties) peuvent presenter des listes de parties civiles dont les depositions sont 
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pertinentes, Ie cas echeant. Si les depositions des parties civiles ne revetent aucune 

importance par rapport it ces premieres phases du proces, aucune liste ne sera necessaire. 2. 

En cas de depOt d'une liste, oui, par ordre decroissant de pertinence et de valeur probante 

(accompagnee d 'une description explicative tres sommaire, en cas de besoin) ». 

l3. Les co-avocats principaux estiment que les Instructions du 3 juin et l'Ordre du jour 

pour l'audience initiale creent de l'incertitude pour les parties civiles. II n'est pas clair si des 

instructions supplementaires pourront etre donnees puisque les instructions ne mentionnent 

que les temoins et experts ou si la Chambre envisage que les parties civiles releveraient du 

groupe des « temoins et experts ». 

14. Toutefois, puisqu'on s'attend a ce que la Chambre utilise a bon escient les termes 

juridiques, faute de mention explicite, les co-avocats principaux ne peuvent raisonnablement 

s'attendre a ce que les Instructions visent egalement les parties civiles proposees. Ainsi, les 

Instructions suscitent des preoccupations selon lesquelles la Chambre n'a pas examine les 

listes de parties civiles qui ont ete deposees ainsi que leur pertinence comme source 

d'elements de preuve factuels, puisqu'il y est indique que la Chambre a seulement« examine 

les listes de temoins ». 

15. Des lors, tant que les co-avocats principaux n'auront pas rec;u de precision de la 

Chambre de premiere instance a ce sujet, ils se limiteront a la preparation des listes de 

temoins et experts en conformite avec les Instructions (Doc. nO E93) de la Chambre. 

16. Si la Chambre devait confirmer l'interpretation qui ressort des courriels de Susan 

Lamb du 15 juin 2011, nous sollicitons une prorogation de I' echeance initiale du 20 juin 2011 

(qui est par ailleurs un jour ferie) pour permettre aux co-avocats des parties civiles de 

deposer la liste des parties civiles qu'ils proposent de faire citer lors des premieres phases du 

proces. 
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III - LES PARTIES CIVILES SONT DIFFERENTES DES TEMOINS 

17. Selon Ie Reglement interieur des CETC, les parties civiles ont Ie droit «[de] 

participer, en soutien a l'accusation, aux poursuites des personnes responsables d'un crime 

relevant de la competence des CETC3 » a tous les stades des poursuites devant les CETC. 

18. Par participation dans Ie cadre des CETC, on entend Ie fait pour une partie civile 

d' exercer ses droits, notamment (i) en presentant ses listes de temoins, experts, parties civiles 

et de documents; (ii) en interrogeant les temoins, experts, parties civiles et les accuses; (iii) 

en demandant des actes d'instruction; (iv) en etant entendue selon la loi ; (v) en deposant 

devant la Chambre; et (vi) en faisant des observations orales et ecrites concernant les 

elements de preuve produits. 

19. Outre leur droit actif de partlclper a la procedure, les parties civiles peuvent 

egalement etre citees a comparaitre au proces par toute partie. Aux termes de la regIe 91(1) 

du Reglement interieur, « [l]a Chambre entend, dans l'ordre qu'elle estime utile, la partie 

civile, les temoins et les experts. » 

20. Le Reglement interieur etablit une nette distinction entre les parties civiles et les 

temoins et les experts4
. Cette difference fondamentale prend appui sur Ie statut juridique 

confere a une partie civile au penal: une partie civile n'est pas et ne saurait etre consideree 

comme un temoins. 

3 La regIe 23(1) du Reglement interieur confinne que les parties civiles ont Ie droit « [de] participer, en soutien a 
l'accusation, aux poursuites des personnes responsables d'un crime relevant de la competence des CETC ». 
4 RegIe 91(1). Voir egalement: Deux series de regles netiement distinctes s'appliquent aux parties civiles et aux 
temoins; par exemple, les regles 12ter, 23, 23bis, 23ter, 23 quarter, 23 quinquies, 59, 91, 100, 101 visent 
specifiquement les parties civiles alors que les regles 24, 25, 26, 27, 28, 60, 84 visent specifiquement et 
uniquement les temoins comparaissant devant Ie tribunal a differents stades de la procedure. 
S La distinction est encore confortee par Ie fait qu'une partie civile peut faire des observations devant la 
Chambre sans etre tenue de preter sennent. Voir la regIe 24(2) du Reglement interieur ; voir Observation des 
parties civiles sur la motion presentee par Ieng Sary aux fins de prestation de sennent par les parties civiles 
prealablement a leur temoignage, 17 mars 2010, Doc n° E57/1. Voir egalement ainsi qu' il est prevu a l' article 
312 du Code de procedure penale qui precise que« [l]a partie civile ne peutjamais etre entendue en qualite de 
temoin ». 
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2l. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles reaffirment l'importance 

de maintenir une telle distinction afin de preserver Ie statut juridique des parties civiles 

devant les CETC. 

IV. HEPOSITION PAR LES PARTIES CIVILES 

22. Toutes les parties proposent d'appeler a la barre cent quatre-vingt-trois parties civiles 

en tout, les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles proposant d'appeler cent 

quarante-six d'entre elles. Un certain nombre des ces parties civiles peuvent deposer dans Ie 

cadre des premieres phases du proces. 

23. En outre et comme il a ete indique dans des conclusions anterieures, les co-avocats 

principaux reservent leur droit de modifier la liste apres notification des decisions de la 

Chambre preliminaire contre les ordonnances des co-juges d'instruction relatives a la 

recevabilite des demandes de constitution de partie civile. 

24. II importe au plus haut point que soient donnees aux co-avocats principaux et aux 

avocats des parties civiles des instructions urgentes concernant la deposition des parties 

civiles au cours de la premiere phase de l'audience au fond ayant trait aux quatre categories 

deterrninees par la Chambre 

v - « REDUCTION» DES LISTES DE PARTIES CIVILES 

25. Si la Chambre estime que les listes des parties civiles devraient etre reduites, les co

avocats principaux insistent que les avocats des parties civiles devraient conserver Ie droit de 

les reduire eux-memes. Les co-avocats principaux n'ignorent pas les contraintes de temps 

auxquelles la Chambre fait face et mesurent a bon escient les raisons pratiques qui 

justifieraient la reduction des listes, ils font cependant valoir que nul n' est mieux place que 

les avocats des parties civiles pour reduire leurs listes d'une maniere propre a assurer que les 

parties civiles dont les depositions sont les plus pertinentes et les plus probantes soient 

entendues par la Chambre. 
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DEMANDE 
Les co-avocats principaux demandent : 

que la Chambre precise la portee de ses «Instructions donnees en vue de preparer 

l'audience initiale et concernant les listes de temoins proposes» (Doc. nO E93) ; et 

que la Chambre accorde, au cas OU elle estimerait que Ie document E93 vise 

egalement les parties civiles proposees, une prorogation du delai pour deposer des 

listes revisees et fournir des explications supplementaires. 

Respectueusement soumis, 

Date Signataires Fait it Signatures 

PICHAng Phnom Penh 
Co-avocat principal 

17 juin 2011 
Elisabeth SIMONNEAU-FORT Phnom Penh 
Co-avocate principale 
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